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©  Première  de  propreté  pour  chaussures,  capable  d'absorber  la  transpiration. 

©  Cette  première  de  propreté  est  du  type  compor- 
tant  : 

-  une  première  couche  10  destinée  à  être  située 
du  côté  du  pied  et  constituée  de  façon  à 
favoriser  le  passage  de  la  transpiration  de  sa 
face  supérieure  vers  sa  face  inférieure, 

-  une  seconde  couche  20  rigide  en  contact  par 
sa  face  supérieure  avec  la  face  inférieure  de  la 
première  couche,  cette  seconde  couche  déli- 

c o  

oo 

mitant  des  cavités  23  débouchant  dans  la  face 
supérieure  de  cette  seconde  couche. 

Selon  l'invention,  les  cavités  constituent  un  volu- 
me  de  stockage  de  l'humidité  et  un  matériau  absor- 
bant  30  est  disposé  à  l'intérieur  de  ces  cavités. 

L'humidité  est  ainsi  stockée  par  le  matériau  ab- 
sorbant,  ce  qui  évite  son  transfert  vers  le  reste  de  la 
chaussure  et  empêche  les  remontées  d'humidité 
sous  l'effet  de  pressions  du  pied. 
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La  présente  invention  concerne  une  première 
de  propreté  pour  chaussures,  notamment  chaussu- 
res  de  sports  ou  loisirs,  destinée  à  remédier  aux 
problèmes  causés  par  la  transpiration  dans  la 
chaussure. 

Il  est  connu  actuellement  d'utiliser  des  premiè- 
res  de  confort  et  de  propreté  amovibles  et  consti- 
tuées  d'un  complexe  formé  d'une  couche  supérieu- 
re  d'usure  destinée  à  laisser  passer  la  transpira- 
tion,  d'une  couche  intermédiaire  destinée  à  absor- 
ber  la  transpiration  et  d'une  dernière  couche  imper- 
méable. 

Dans  une  telle  première,  la  transpiration  s'ac- 
cumule  dans  la  seconde  couche  mais  ne  peut 
s'évacuer  par  la  face  inférieure  imperméable.  Le 
séchage  d'une  telle  première  est  donc  très  long 
puisqu'il  ne  peut  se  faire  que  par  cheminement  en 
sens  inverse  de  l'humidité  à  travers  la  première 
couche. 

De  plus  une  telle  construction  de  semelle  offre 
un  risque  de  refoulement  de  l'eau  de  la  couche 
intermédiaire  vers  la  couche  supérieure  lors  de  la 
marche  du  fait  des  pressions  ainsi  générées  sur 
cette  couche. 

Par  le  brevet  FR  2.629.692  a  été  proposée  une 
première  de  propreté  et  de  confort  comportant  une 
couche  élastique  souple  absorbante  pour  la  trans- 
piration  combinée,  sur  sa  face  inférieure,  à  une 
grille  de  rigidification. 

La  grille  de  rigidification  définit  ainsi  des  cavi- 
tés  permettant  d'assurer  une  certaine  "ventilation" 
et  évaporation  de  l'humidité  à  travers  cette  grille,  et 
constitue  en  outre  une  ossature  de  la  première  de 
propreté  et  de  confort.  Cependant  la  "ventilation" 
ainsi  réalisée  est  plus  ou  moins  efficace  et  n'est 
pas  toujours  possible,  notamment  quand  la  chaus- 
sure  est  étanche  et  très  ajustée.  Par  ailleurs  une 
telle  première  n'empêche  pas  un  transfert  d'humi- 
dité  vers  le  reste  de  la  chaussure,  cette  humidité 
demeurant  même  lors  de  l'enlèvement  de  cette 
première  et  étant  difficile  à  évacuer. 

Cette  première  ne  résoud  pas  non  plus  les 
problèmes  de  remontée  d'humidité  vers  le  pied 
sous  l'effet  des  pressions  exercées  sur  la  première 
de  propreté  lors  de  la  marche  ou  autre,  puisque  la 
couche  absorbante  où  est  stockée  l'humidité  reste 
soumise  aux  pressions  du  pied. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  remédier 
à  ces  inconvénients  et  de  fournir  une  première  de 
propreté  permettant  d'absorber  la  transpiration  pro- 
duite  lors  de  l'exercice  d'un  sport  ou  de  la  marche, 
sans  risque  de  remontée  de  l'humidité  vers  le  pied, 
ni  vers  le  reste  de  la  chaussure,  lors  de  l'exercice 
de  pressions  sur  cette  première. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  éga- 
lement  de  fournir  une  première  pouvant  être  sé- 
chée  rapidement. 

Ce  but  est  atteint  dans  la  première  selon  l'in- 

vention  qui  est  du  type  comportant  : 
-  une  première  couche  destinée  à  être  située 

du  côté  du  pied  et  constituée  de  façons  à 
favoriser  le  passage  de  la  transpiration  de  sa 

5  face  supérieure  vers  sa  face  inférieure, 
-  une  seconde  couche  rigide  en  contact  par  sa 

face  supérieure  avec  la  face  inférieure  de  la 
première  couche,  cette  seconde  couche  déli- 
mitant  des  cavités  débouchant  dans  la  face 

io  supérieure  de  cette  seconde  couche, 
par  le  fait  que  les  cavités  constituent  un  volu- 

me  de  stockage  de  l'humidité  et  qu'un  matériau 
absorbant  est  disposé  à  l'intérieur  de  ces  cavités. 

En  effet,  l'utilisation  des  cavités  de  volume  fixe 
75  définies  par  la  seconde  couche  rigide  pour  le  stoc- 

kage  de  l'humidité  à  l'aide  de  matériau  absorbant, 
permet  d'éviter  un  transfert  de  l'humidité  vers  le 
reste  de  la  chaussure  et  permet  d'éviter  les  remon- 
tées  d'humidité  du  fait  que  ces  cavités  ne  sont 

20  soumises  à  quasiment  aucune  pression  de  la  part 
du  pied  et  que  de  toute  façon  le  matériau  absor- 
bant  ne  "désorbe"pas  sous  la  pression. 

Selon  une  forme  de  réalisation  avantageuse, 
les  cavités  sont  constituées  par  des  trous  débou- 

25  chants  traversant  la  seconde  couche  depuis  sa 
face  supérieure  jusqu'à  sa  face  inférieure.  De  cette 
façon  le  séchage  de  la  première  après  utilisation 
est  très  facile  puisque  l'humidité  stockée  peut  être 
évacuée  directement  à  l'extrémité  inférieure  des 

30  trous  sans  avoir  à  retraverser  la  première  couche. 
Avantageusement,  aussi  le  matériau  absorbant 

est  constitué  par  des  sels  superabsorbants.  De  ce 
fait  il  se  produit  entre  les  faces  supérieure  et 
inférieure  de  la  première  couche  un  déséquilibre 

35  osmotique  important  augmentant  la  vitesse  et  la 
quantité  d'eau  transférée  depuis  la  face  supérieure 
vers  la  face  inférieure  de  cette  couche. 

Selon  une  forme  de  réalisation  préférée,  le 
matériau  absorbant  est  retenu  à  l'intérieur  des  cavi- 

40  tés  au  moyen  d'une  membrane  ou  similaire,  qui 
peut  de  plus,  comporter  des  moyens  de  transfert 
longitudinal  d'humidité  de  façon  à  permettre  le 
transfert  d'humidité  d'une  zone  de  matériau  absor- 
bant  à  une  autre,  et  donc  de  façon  à  permettre  une 

45  absorption  de  l'humidité  même  en  cas  de  satura- 
tion  locale  d'une  zone. 

De  toute  façon,  l'invention  sera  mieux  compri- 
se  et  d'autres  caractéristiques  de  celle-ci  seront 
mises  en  évidence  à  l'aide  de  la  description  qui 

50  suit  en  référence  au  dessin  schématique  annexé  en 
représentant  à  titre  d'exemples  non  limitatifs,  plu- 
sieurs  modes  de  réalisation  et  dans  lequel  : 

-  la  figure  1  est  une  partielle  en  coupe  longitu- 
dinale  d'une  première  de  propreté  selon  un 

55  premier  mode  de  réalisation. 
-  les  figures  2  à  5  sont  des  vues  similaires  à  la 

figure  2  de  premières  de  propreté  selon  d'au- 
tres  modes  de  réalisation. 

2 
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La  première  de  propreté  selon  l'invention  re- 
présenté  à  la  figure  1  est  constituée  essentielle- 
ment  de  deux  couches,  à  savoir  une  première 
couche  10,  située  du  côté  du  pied  1  et  destinée  à 
recevoir  celui-ci  sur  sa  face  supérieure  11  et  une 
seconde  couche  20  qui  est  en  contact  par  sa  face 
supérieure  21  avec  la  face  inférieure  12  de  la 
première  couche  10  et  qui  est  destinée  à  reposer 
par  sa  face  inférieure  22  contre  le  fond  de  la 
chaussure  (non  représenté  sur  le  dessin). 

La  première  couche  10  est  constituée  de  façon 
à  favoriser  le  passage  de  la  transpiration  de  sa 
face  supérieure  11  vers  sa  face  inférieure  12  et  est 
en  l'occurence  constituée  d'un  matériau  hydropho- 
be  14,  pouvant  se  présenter  sous  la  forme  d'une 
mousse,  traversé  radialement,  c'est-à-dire  de  haut 
en  bas,  par  des  drains  13. 

Les  drains  13  sont  en  l'occurence  formés  par 
des  mèches  ou  "poils"  traversant  complètement  la 
première  couche  et  assurant  donc  le  passage  de 
l'humidité  depuis  la  face  supérieure  11  jusqu'à  la 
face  inférieure  12  de  cette  première  couche. 

Les  mèches  13  peuvent  être  constituées  dans 
un  matériau  hydrophobe  et  assurant  alors  le  passa- 
ge  de  l'eau  par  effet  de  capillarité.  Elles  peuvent 
être  également  constituées  en  un  matériau  hydro- 
phile. 

La  seconde  couche  20  a,  dans  l'exemple  re- 
présenté  sur  les  figures  1  à  4,  la  forme  d'une  grille 
ou  treillis,  c'est-à-dire  la  forme  d'une  nappe  de  fils 
25,  26  s'étendant  perpendiculairement  les  uns  aux 
autres.  Une  telle  couche  20  délimite  donc  entre  les 
fils  25,  26  des  cavités  23  s'étendant  d'une  face  à 
l'autre  de  la  couche. 

Bien  entendu,  cette  seconde  couche  20  pour- 
rait  avoir  une  toute  autre  forme  et  être  constituée 
par  exemple  d'une  simple  nappe  perforée,  l'essen- 
tiel  étant  que  cette  couche  délimite  des  cavités  23 
débouchant  au  moins  dans  la  face  supérieure  21 
de  cette  seconde  couche. 

La  seconde  couche  20  a  par  ailleurs  une  struc- 
ture  relativement  rigide  de  façon  que  les  cavités  23 
ne  puissent  être  quasiment  pas  déformées  lors  de 
la  marche  sous  l'effet  des  pressions  exercées  par 
le  pied. 

Dans  le  cas  de  la  grille  représentée  sur  les 
figures  1  à  4,  cette  rigidité  est  obtenue  par  l'utilisa- 
tion,  pour  les  fils  25,  26  constituant  la  grille,  d'un 
matériau  plastique  dur,  non  déformable. 

Les  cavités  23  ainsi  définies  constituent  un 
volume  de  stockage  non  déformable,  à  l'intérieur 
duquel  est  disposé  un  matériau  absorbant  30,  en 
l'occurrence  des  sels  superabsorbants  tels  que  les 
polyacrylates  réticulés. 

Les  sels  superabsorbants  30  sont  retenus  à 
l'intérieur  des  cavités  23  par  une  membrane  de 
retenue  40  disposée  à  l'extérieur  de  la  seconde 
couche  20  c'est-à-dire  à  l'extérieur  de  la  face  infé- 

rieure  22  et  assemblée,  par  exemple  par  une  cou- 
ture  périphérique  ou  encore  par  collage  à  l'ensem- 
ble  des  deux  couches  10,  20. 

Avec  une  telle  construction  de  première  de 
5  propreté,  l'humidité  générée  lors  de  l'exercice  est 

transférée  directement,  par  le  biais  des  mèches  13, 
aux  cavités  23  où  elle  est  concentrée  et  absorbée 
par  les  sels  absorbants  24  et  ne  s'étend  pas  au 
reste  de  la  chaussure. 

io  Comme  ces  cavités  23  ont  un  volume  quasi 
indéformable  et  non  soumis  aux  variations  de  pres- 
sion  du  pied  lors  de  la  marche,  il  n'existe  plus 
aucun  risque  de  remontée  d'humidité  sous  l'effet 
des  pressions  exercées  par  le  pied.  La  construction 

15  selon  l'invention  fournit  donc  une  première  de  pro- 
preté  particulièrement  confortable  et  "sèche"  à 
l'utilisation. 

Après  utilisation,  il  suffit  d'enlever  cette  premiè- 
re  de  propreté  et  de  la  faire  sécher  pour  enlever 

20  l'humidité  stockée  dans  les  sels.  On  notera  que 
l'utilisation  de  sels  très  absorbants  permet  d'éviter 
une  diffusion  de  l'humidité  dans  le  reste  de  la 
chaussure  et  préserve  donc  la  longévité  de  celle-ci. 

On  notera  également  que  l'utilisation  de  maté- 
25  riaux  superabsorbants  du  côté  de  la  face  inférieure 

de  la  première  couche  contribue  à  créer  un  trans- 
fert  de  l'humidité  de  type  osmotique  à  travers  la 
première  couche. 

Dans  un  tel  type  de  transfert  la  vitesse  et  la 
30  quantité  d'eau  transférée  peut  alors  être  augmen- 

tée  en  fonction  du  degré  d'absorption  des  maté- 
riaux  absorbants  utilisés  ainsi  que  de  la  différence 
de  pression  existante  entre  le  dessus  de  la  premiè- 
re  couche  10  soumis  aux  pressions  du  pied  et  le 

35  dessous  de  cette  couche  préservé  de  la  pression 
au  moins  au  niveau  des  cavités  23  de  la  seconde 
couche  20. 

On  notera  que  la  membrane  de  retenue  40  a 
non  seulement  un  rôle  de  maintien  des  sels  absor- 

40  bants  à  l'intérieur  des  cavités  23,  mais  qu'elle  a 
également  un  rôle  de  maintien  de  ces  sels  en 
contact  avec  les  mèches  13  de  la  première  cou- 
che. 

Cette  membrane  de  retenue  40  peut  également 
45  être  utilisée  pour  assurer  un  transfert,  soit  longitudi- 

nal,  soit  transversal,  soit  dans  les  deux  directions, 
d'une  cavité  23  à  une  autre,  de  façon  à  permettre 
l'absorption  de  l'humidité  même  en  cas  de  satura- 
tion  locale  des  sels  absorbants  situés  dans  une 

50  zone,  l'humidité  étant  alors  transférée  par  la  mem- 
brane  40  à  des  sels  situés  dans  d'autres  cavités. 

Une  telle  caractéristique  peut  être  obtenue  très 
simplement  par  l'utilisation  d'une  membrane  ayant 
la  forme  d'un  tricot  ou  d'une  nappe  tissée  pouvant 

55  véhiculer  l'humidité. 
La  membrane  40  peut  être  également  utilisée 

pour  véhiculer  l'humidité  vers  des  zones  localisées 
de  sels  absorbants. 

3 
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Dans  l'exemple  représenté  à  la  figure  1,  la 
membrane  40  est  disposée  à  l'extérieur  de  la  se- 
conde  couche  20,  mais  elle  peut  également  être 
disposée  entre  la  première  et  la  seconde  couche 
10,  20,  comme  représenté  sur  les  figures  2,  3  et  4 
de  façon  à  ne  combler  que  le  fond  des  cavités  23 
de  cette  seconde  couche. 

Un  tel  mode  de  réalisation  est  également  avan- 
tageux  car  dans  ce  cas  la  seconde  couche  20  peut 
être  utilisée  pour  réaliser  une  adhérence  de  la 
première  de  propreté  sur  le  fond  de  la  chaussure. 
Une  telle  adhérence  est  particulièrement  réalisée 
lorsque  la  seconde  couche  20  est  constituée  par 
une  grille  comme  représenté  sur  les  figures  2  à  4. 

Bien  entendu,  le  choix  de  la  position  de  la 
membrane  sera  effectué  également  en  fonction  des 
critères  de  fabrication. 

Dans  les  cas  représentés  sur  les  figures  1  ,  3  et 
5,  la  première  couche  10,  assure  à  la  fois  une 
fonction  de  couche  supérieure  d'usure  laissant  pas- 
ser  l'eau  et  une  fonction  de  confort,  à  savoir  de 
support-répartition  de  pression  et  éventuellement 
d'amortissement.  Une  telle  réalisation  est  connue 
en  soi  et  peut  être  obtenue  très  simplement  par 
exemple  par  une  couche  ayant  une  plus  forte  den- 
sité  au  niveau  de  sa  face  supérieure. 

Ces  différentes  fonctions  peuvent  également 
être  dissociées  au  niveau  de  la  première  couche, 
par  exemple  en  prévoyant  une  couche  d'usure  50 
(cf.  figure  3)  en  matériau  hydrophobe  sur  la  face 
supérieure  de  la  première  couche  10,  qui  n'assure 
plus  alors  que  les  fonctions  de  confort  et  transfert 
d'humidité. 

On  notera  que  dans  le  cas  représenté  sur  la 
figure  4,  une  couche  60  de  préférence  souple,  sera 
de  préférence  fixée  à  l'intérieur  de  la  chaussure 
(non  représentée  sur  le  dessin)  et  donc  indépen- 
damment  de  la  première  propreté,  d'une  part  pour 
ne  pas  gêner  le  séchage  de  cette  dernière  et, 
d'autre  part,  pour  permettre  un  meilleur  accrochage 
et  immobilisation  de  la  première  dans  la  chaussure, 
les  fils  25,  26  de  la  grille  constituant  la  seconde 
couche  20  "s'accrochant"  dans  le  matériau  plus 
mou  de  cette  couche,  qui  peut  également  consti- 
tuer  une  couche  confort  supplémentaire  60,  ce  qui 
est  particulièrement  intéressant  dans  le  cas  d'une 
chaussure  de  sport. 

Bien  entendu,  un  tel  accrochage  n'est  possible 
que  si  la  membrane  de  retenue  40  est  disposée 
entre  la  première  et  la  seconde  couche  comme 
représenté  sur  cette  figure  4. 

Bien  entendu,  toutes  les  différentes  fonctions 
pourraient  être  dissociées  et  l'on  pourrait  égale- 
ment  réaliser  une  première  de  propreté  compre- 
nant,  outre  la  première  et  la  seconde  couche,  à  la 
fois  la  couche  d'usure  50  et  une  couche  de  confort. 

Enfin,  on  notera  que  les  cavités  de  la  seconde 
couche  20  peuvent  également  être  constitués  par 

des  trous  borgnes  24  débouchant  dans  la  face 
supérieure  21  de  cette  couche,  comme  représenté 
sur  la  figure  5,  ce  qui  permet  d'éviter  la  prévision 
d'une  membrane  de  retenue  des  sels  à  l'intérieur 

5  de  ces  trous. 
Bien  entendu,  la  présente  invention  n'est  pas 

limité  aux  modes  de  réalisation  décrits  ci  avant  à 
titre  d'exemples-non  limitatifs  et  en  englobe  tous 
les  modes  de  réalisation. 

10 
Revendications 

1.  Première  de  propreté  pour  chaussures,  notam- 
ment  chaussures  de  sports  ou  loisirs,  compor- 

15  tant  en  combinaison  : 
-  une  première  couche  (10)  destinée  à 

être  située  du  côté  du  pied  et  compor- 
tant  des  moyens  (13)  de  type  drain  desti- 
nés  à  assurer  le  passage  de  la  transpira- 

20  tion  de  la  face  supérieure  (11)  vers  la 
face  inférieure  (12)  de  cette  première 
couche  (10), 

-  une  seconde  couche  (20)  rigide  en 
contact  par  sa  face  supérieure  avec  la 

25  face  inférieure  de  la  première  couche, 
cette  seconde  couche  délimitant  des  ca- 
vités  (23,  24)  débouchant  dans  la  face 
supérieure  de  cette  seconde  couche,  et 
ces  cavités  constituant  un  volume  de 

30  stockage  de  l'humidité  pour  un  matériau 
absorbant  (30)  disposé  à  l'intérieur  de 
ces  cavités. 

2.  Première  de  propreté  selon  la  revendication  1  , 
35  caractérisée  en  ce  que  les  cavités  sont  consti- 

tuées  par  des  trous  borgnes  (24)  ménagés 
dans  la  seconde  couche. 

3.  Première  de  propreté  selon  la  revendication  1  , 
40  caractérisée  en  ce  que  les  cavités  sont  consti- 

tuées  par  des  trous  débouchants  (23)  traver- 
sant  la  seconde  couche  (20)  depuis  sa  face 
supérieure  (21)  jusqu'à  sa  face  inférieure  (22). 

45  4.  Première  de  propreté  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  les 
cavités  (23,  24)  s'étendent  de  façon  essentiel- 
lement  radiale 

50  5.  Première  de  propreté  selon  la  revendication  3, 
caractérisée  en  ce  que  la  seconde  couche  (20) 
a  essentiellement  la  forme  d'une  grille. 

6.  Première  de  propreté  selon  la  revendication  5, 
55  caractérisée  en  ce  que  la  grille  a  une  structure 

relativement  rigide. 

7.  Première  de  propreté  selon  l'une  quelconque 

4 
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des  revendications  1  à  6,  caractérisée  en  ce 
qu'une  membrane  de  retenue  (40)  est  dispo- 
sée  entre  la  première  et  la  seconde  couche,  en 
s'étendant  au  fond  des  cavités  (23)  de  la  se- 
conde  couche  et  en  ce  que  le  matériau  absor-  5 
bant  (30)  est  disposé  entre  la  face  inférieure 
(12)  de  la  première  couche  et  la  membrane  de 
retenue  (40). 

8.  Première  de  propreté  selon  la  revendication  3,  10 
caractérisée  en  ce  qu'une  membrane  de  rete- 
nue  (40)  est  disposée  sur  la  face  inférieure 
(22)  de  la  seconde  couche  de  façon  à  retenir 
le  matériau  absorbant  à  l'intérieur  des  cavités 
(23)  de  cette  seconde  couche  (20).  75 

9.  Première  de  propreté  selon  l'une  des  revendi- 
cations  7  ou  8,  caractérisée  en  ce  que  la 
membrane  (40)  autorise  un  transfert  de  l'humi- 
dité  d'une  cavité  (23)  à  une  autre.  20 

10.  Première  de  propreté  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  la  première  couche 
(10)  est  constituée  d'un  matériau  hydrophobe 
et  comprend  des  mèches  (13),  formant  drain,  25 
et  s'étendant  essentiellement  radialement  de- 
puis  sa  face  supérieure  (11)  jusqu'à  sa  face 
inférieure  (12). 

11.  Première  de  propreté  selon  la  revendication  30 
10,  caractérisée  en  ce  que  les  mèches  (13) 
sont  en  un  matériau  hydrophobe  et  assurent  le 
drainage  par  capillarité. 

12.  Première  de  propreté  selon  la  revendication  35 
10,  caractérisée  en  ce  que  les  mèches  (13) 
sont  en  un  matériau  hydrophile. 

13.  Première  de  propreté  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  la  première  couche  40 
(10)  est  recouverte  d'une  couche  (50)  en  maté- 
riau  hydrophobe  et  laissant  passer  l'eau. 

14.  Première  de  propreté  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  est  traitée  antibacté-  45 
rien  et/ou  antifongique. 

15.  Première  de  propreté  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  le  matériau  absorbant 
(30)  est  constitué  par  des  sels  superabsor-  50 
bants. 
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